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EN BREF

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
20 % de passagers en plus 
pour Flixbus
En 2017, Flixbus a enregistré une 
progression de 20 % du nombre 
de passagers en Bourgogne-Fran-
che-Comté ; soit environ 250 000 
passagers. Cette augmentation est 
la conséquence de la progression 
de l’offre régionale de FlixBus qui 
dessert 12 arrêts via 16 lignes 
nationales et internationales.
Pour 2018, FlixBus compte bien 
maintenir ce statut en reliant 
encore davantage de villes et de 
territoires. Pour la région Bour-
gogne-Franche-Comté, cela pas-
sera notamment par le renforce-
ment des lignes Mulhouse/Paris 
et Paris/Dijon à partir du prin-
temps ainsi que la création d’une 
nouvelle ligne saisonnière vers 
Barcelone.

Archives ER

41e tel est le 
classement du Doubs loin
devant le Jura (63e), la 
Haute-Saône (83e) et le 
Territoire de Belfort (98e)

L’Université de technologie de
Belfort-Montbéliard approfondit 
sa politique de collaboration inter-
nationale, notamment avec les Ja-
ponais. L’établissement d’enseigne-
ment supérieur franc-comtois a 
ainsi signé cette semaine une con-
vention avec l’Université de Na-
goya. Un partenaire nippon de re-
nommée, puisqu’il se classe dans le
top dix des universités les plus co-
tées du pays du Soleil Levant. Et 
dans le top 100 du classement 
mondial des meilleures universités
de Shanghai. 

Des recherches sur la mobilité
Les Francs-Comtois et les Japo-

nais vont donc procéder à des 
échanges de chercheurs intensi-
fiés. Mais aussi se livrer à des col-
laborations scientifiques plus 
étroites autour du thème de « l’in-
génierie collaborative pour les 
mobilités vertes ». Pourquoi avoir 
choisi justement ce sujet ? 
L’UTBM est dotée d’un pôle thé-
matique concernant les trans-
ports et la mobilité du futur. La 
plateforme Mobilitech est actuel-
lement en train d’être mise en pla-

ce, à Montbéliard. Il s’agit d’agré-
ger l’ensemble des recherches de 
l’établissement sur cette thémati-
que en associant des partenaires 
industriels, des universitaires ve-
nus de tous horizons, Et juste-
ment, l’Université de Nagoya est à
la pointe dans ce domaine de re-
cherche.  

Son « Green Mobility Research
Institut » intéresse la Franche-
Comté. « Cette structure agrège et 

coordonne des acteurs académi-
ques et industriels sur une large 
palette de niveaux de maturité 
technologique en lien avec ce 
champ thématique pluridiscipli-
naire », a expliqué le directeur de 
l’UTBM, Ghislain Montavon, de-
vant le consul du Japon qui a fait le
déplacement de Strasbourg, pour 
l’occasion. « C’est notamment en 
phase avec cette thématique, la 
mobilité et les transports, que nos 

deux établissements ont interagi 
par le passé et continueront de le 
faire demain, avec cette conven-
tion aujourd’hui renouvelée, de 
manière encore plus intense et res-
serrée que précédemment. »

Deux terres d’industries 
historiques

Le directeur de l’UTBM a rappe-
lé les points communs entre la ville
de Nogaya et la zone métropolitai-
ne de Belfort et Montbéliard. Deux
« terres d’industries historiques,
qui entendent bien le rester ». Il 
s’agit également de deux berceaux 
de l’industrie automobile, Toyota à
Nagova et Peugeot à Sochaux-
Montbéliard. Les deux universités 
collaborent depuis de nombreuses 
années, comme l’a rappelé, après 
quelques mots de bienvenue pro-
noncés en japonais, le professeur 
Samuel Gomes, qui a séjourné, il y
a quelques années, à l’Université 
de Nagoya. Un enseignant japo-
nais a également été accueilli à 
l’UTBM. Les premiers échanges 
datent de 2009. Et continuent 
d’être fructueux. 

Mersiha NEZIC
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L’UTBM intensifie sa collaboration avec le Japon

Ghislain Montavon, le directeur de l’UTBM, a signé une convention de 
collaboration avec l’université nippone de Nagoya. Photo DR

Depuis la réforme du SIV
(système d’immatriculation
des véhicules) en date du

15 avril 2009, chaque automobilis-
te concerné par un changement de
plaque d’immatriculation a la li-
berté de choisir son appartenance 
territoriale. C’est-à-dire qu’il peut 
afficher sur ses plaques le numéro 
de département de son choix, mê-
me s’il ne correspond pas à son 
adresse de résidence indiquée sur 
la carte grise.

Cette identification territoriale
est souvent affective et se manifes-
te, par exemple, à l’occasion d’un 

déménagement, dans le souci de 
rester fidèle à ses racines. Elle peut
aussi révéler un attrait pour un 
département générant une image 
positive ou jugée valorisante. Le 
site eplaque.fr, agréé pour gérer les
changements d’immatriculation 
des véhicules, s’est amusé à recen-
ser les chiffres qui ont le plus la 
cote et a établi un classement des 
101 départements français en con-
séquence.

Parisiens et Corses en tête
Le podium contient une surpri-

se. Si les emblématiques « 75 » 
parisien et « 13 » marseillais arri-
vent respectivement en tête et en 
troisième position, c’est le « 2A » 
de la Corse du sud qui s’infiltre à 
la deuxième place. Benoît Ginet, 
le fondateur du site, avance trois 
explications : « Les Corses sont
très attachés à leur région, même
s’ils vivent sur le continent. Mais 
on peut aussi supposer qu’affi-
cher cette appartenance permet
de ne pas être importuné sur la 
route ou de se fondre dans le 
paysage de l’Ile de beauté lors-
qu’on y circule. »

En tout cas, ce choix ne corres-
pond pas à l’importance démogra-
phique, la Corse étant l’un des 
départements les moins peuplés. 
Une autre surprise : la quatrième 

place de la Haute-Savoie (74), sans
doute valorisée par ses paysages 
alpestres et ses stations de ski. 
Suivent de façon assez logique les 
Alpes maritimes et le Var pour 
l’attirance de la Côte d’azur, la 
Gironde et le Rhône compte tenu 
de leur population, la Corse du 
nord (pour les mêmes raisons que 

sa voisine du sud), l’Isère et le 
Bas-Rhin. 

Du côté de la Franche-Comté, on
est un peu à côté de la plaque, 
même si le Doubs (25) et le Jura 
(39) obtiennent un classement ho-
norable, à la 41e et 63e places. Ce 
n’est en revanche pas glorieux 
pour la Haute-Saône (83e) et le 

Territoire de Belfort (98e) même si 
l’impact démographique doit être 
pris en compte. Les « 70 » et 
« 90 » sont pourtant de jolis chif-
fres ronds. Les Belfortains sauvent
tout de même l’honneur : ils sont 
devant la Lozère, la Creuse et la 
Haute-Marne…

François ZIMMER
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Plaques comtoises : c’est pas la cote
Une étude du site eplaque.fr montre
que le choix du département lors 
d’un changement de plaque 
d’immatriculation n’est pas en 
faveur de la Franche-Comté. Le 
« 90 » est même relégué à la… 98e  
place, sur 101 départements !

Depuis 2009, l’automobiliste qui change de plaque d’immatriculation, a le droit d’exprimer une préférence 
territoriale, même s’il n’habite pas dans le département choisi. Photo Alexandre Marchi


